
85 Chap. II

(iii) Les pompes sanitaires, les pompes de ballast ou de service, peuvent
être considérées comme des pompes de cale indépendantes si elles sont
Pourvues des liaisons nécessaires avec le réseau du tuyautage de cale.

(c) S'il est pratiquement possible, les pompes de cale actionnées par une
source d'énergie doivent être placées dans des compartiments étanches séparés
et situés ou disposés de telle sorte qu'une même avarie ne puisse vraisemblable-
ment pas en amener l'envahissement rapide simultané. Si les machines et
les chaudières sont dans deux ou plus de deux compartiments étanches, les
Pompes utilisables comme pompes de cale doivent, autant qu'il est possible,
être réparties dans ces divers compartiments.

(d) Sur les navires de 91,5 mètres (300 pieds) de longueur ou davantage,
ou dont le critérium de service est égal ou supérieur à 30, toutes mesures
nécessaires doivent être prises pour qu'une au moins des pompes mues par une
source d'énergie puisse être utilisée normalement au cas où le navire à la
mer viendrait à être envahi. Cette condition sera considérée comme remplie
si:

(i) une des pompes exigées est une pompe de secours d'un type submersible
éprouvé, ayant sa source d'énergie située au-dessus du pont de
cloisonnement,

ou si:

(ii) les pompes et les sources d'énergie correspondantes sont, réparties
sur la longueur du navire de telle manière que, pour tout envahisse-
ment que le navire doit être en mesure de supporter, une pompe
au moins située dans un compartiment exempt d'avarie puisse
être utilisée.

(e) Chaque pompe de cale, qu'elle soit à bras ou actionnée par une source
d'énergie, à l'exception de celles qui sont prévues pour les coquerons seulement,
doit être disposée pour aspirer dans une cale quelconque ou un compartiment
quelconque de la tranche des machines.

.(f) (i) Chaque pompe de cale indépendante mue par une source d'énergie
doit être capable d'imprimer à l'eau, dans le collecteur principal d'aspiration,
Une vitesse d'au moins 122 mètres (ou 400 pieds) par minute. Les pompes de
cale indépendantes actionnées par une source d'énergie et placées dans la
tranche des machines, doivent avoir des aspirations directes dans les divers
comtpartiments de cette tranche, avec cette réserve qu'il ne peut être exigé
Plus de deux aspirations pour l'un quelconque de ces compartiments.
L'Administration peut exiger que les pompes de cale indépendantes actionnées
Par une source d'énergie et placées dans d'autres compartiments aient des
aspirations directes séparées. Les aspirations directes doivent être con-
venablement disposées et celles qui sont situées dans un compartiment de la
tranche des machines doivent être d'un diamètre au moins égal à celui du
Collecteur principal d'aspiration.

(ii) Sur les navires chauffant au charbon, on doit installer dans la
chaufferie en sus des autres aspirations prévues par la présente Règle, un

tuyau d'aspiration flexible, de diamètre convenable et de longueur suffisante,
qui Puisse être relié à l'aspiration d'une pompe indépendante mue par une
source d'énergie.
. (g) Les pompes de circulation principales doivent avoir des aspirations

directes munies de clapets de non-retour au point d'aspiration le plus bas de la
chambre des machines et d'un diamètre au moins égal aux deux tiers de celui
de la Prise d'eau principale à la mer. Si le combustible est, ou peut être du
charbon, et s'il n'y a pas de cloison étanche entre les machines et les chaudières,
Une Pompe de circulation au moins doit pouvoir refouler directement à la mer,


